






La restauration de la bibliothèque portera essentiellement sur le revêtement pictural 
des lambris de la pièces, malencontreusement décapés au XIXe siècle puis au début 
du XXe siècle. Si la restauration menée dans les années 1960 a permis de restituer 
leur revêtement original, ce décor polychrome à la manière du vernis Martin présente 
aujourd'hui un aspect jauni et vétuste, malgré des reprises opérées vers 1980. La 
couche picturale sera donc reprise pour rendre aux lambris leur fond blanc à l'imitation 
de la porcelaine sur lesquels ressortaient les moulures à dominante bleue et motifs 
naturalistes en 1756. La restauration permettra également de redonner aux reliefs leur 
netteté d'antan, perdue au fil des retouches. 

La corniche en stuc qui se trouve dans un état sanitaire préoccupant sera consolidée 
et repeinte. Le parquet, dans un état médiocre, sera révisé. Enfin, les quincailleries 
dorées fortement encrassées et rouillées seront restaurées. 

Pièce intime et précieuse marquant l'aboutissement de la superbe enfilade de 
l'appartement du Dauphin, la bibliothèque constituera à nouveau un témoin de la 
quintessence de l'art français à son apogée. 

Aidez la Société des Amis de Versailles à financer la restauration de la Bibliothèque du Dauphin! 

Fondée en 1907 pour remédier à l'état de délabrement des châteaux de Versailles et de Trianon, la Société des Amis de 
Versailles est reconnue d'utilité publique depuis 1913. Forte de près de 5000 membres dans le monde entier, elle oeuvre 
depuis plus de cent ans à la restauration, à l'embellissement et au rayonnement du château et du domaine de Versailles. 
Depuis quelques années, l'association s'attache à sensibiliser les plus jeunes à la sauvegarde du patrimoine, pour favoriser 
l'émergence de nouvelles générations d'Amis et d'amoureux du patrimoine. 

Le budget de la restauration est aujourd'hui estimé à 375.000 € environ. Vous aussi, participez aux côtés des 
Amis au financement de cette opération. Chaque don compte. Nous vous remercions par avance pour votre 
générosité !

Les particuliers bénéficient d'une réduction d'impôt sur le revenu de 66 % du montant du don, dans la limite 
de 20 % du revenu imposable. 
Les entreprises bénéficient d'une réduction d'impôt sur les sociétés de 60 % du montant de leur don, dans la 
limite de 20 000 € pour les exercices en cours clos à compter du 31 décembre 2020 ou de 5 pour mille du 
chiffre d'affaires lorsque ce montant est plus élevé, avec possibilité de reporter l'excédent sur les cinq exercices 
suivants (article 238 bis du CGI). 

COMMENT NOUS SOUTENIR ?
Vous pouvez effectuer votre don avec réduction de l'impôt sur le revenu (IR) ou de l'impôt sur les sociétés (IS) : 
• par carte bancaire sur notre site internet: www.amisdeversailles.com ou par téléphone au 01.30.83.75.63
• par chèque libellé à l'ordre de« Société des Amis de Versailles» et adressé à :
Société des Amis de Versailles - Château de Versailles - RP 834 - 78008 VERSAILLES CEDEX
• par virement bancaire au nom de « Société des Amis de Versailles » auprès de BNP Paribas
IBAN : FR7 6 3000 4008 4900 0 l 00 7888 614 - BIC : BNPAFRPPXXX
Vous pouvez effectuer votre don avec réduction d' IFI, avec la Fondation du patrimoine :  nous contacter

CONTACT 
Aline Constant
Mécénat et Philanthropie 
Tél.: +33 (0)l.30.83.75.63 
mecenat@amisdeversailles.com 
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